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Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BRIDES-LES-BAINS (n° de SIRET 21730057300011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 116 844,37 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
85 413,03 € pour les dépenses de fonctionnement et à 626 878,83 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 71 365,66 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BRIDES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BRIDES-LES-BAINS 666 942,36 € 109 405,24 €

dont dépenses d'investissement 587 422,83 € 96 360,85 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 115 778,55 € 18 992,29 €

2188 Autres immobilisations corporelles 118 347,13 € 19 413,65 €

21311 Hôtel de ville 36 086,69 € 5 919,67 €

2152 Installations de voirie 89 720,58 € 14 717,77 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 16 835,05 € 2 761,62 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 21 518,62 € 3 529,93 €

21318 Autres batiments publics 19 658,57 € 3 224,80 €

2151 Réseaux de voirie 131 857,48 € 21 629,89 €

2184 Mobilier 6 839,19 € 1 121,91 €

21312 Batiments scolaires 13 782,00 € 2 260,80 €

2138 Autres constructions 16 998,97 € 2 788,52 €

dont dépenses de fonctionnement 79 519,53 € 13 044,39 €

615231 Voieries 46 106,88 € 7 563,38 €

615221 Bâtiments publics 4 792,70 € 786,19 €

615232 Réseaux 29 431,15 € 4 827,89 €

773 Produits exceptionnels mandats annulés (exercices antérieurs) ou atteints par
déchéance quadriennale

- 811,20 € - 133,07 €

Budget annexe : EAU ASST BRIDES LES BAINS 17 467,50 € 2 865,36 €

dont dépenses d'investissement 13 014,00 € 2 134,81 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 4 716,00 € 773,61 €

2138 Autres constructions 8 298,00 € 1 361,20 €

dont dépenses de fonctionnement 4 453,50 € 730,55 €

61523 Reseaux 4 453,50 € 730,55 €

Budget annexe : GRAND HOTEL THERMES BRIDES LES BAINS 27 882,00 € 4 573,77 €

dont dépenses d'investissement 26 442,00 € 4 337,55 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 26 442,00 € 4 337,55 €

dont dépenses de fonctionnement 1 440,00 € 236,22 €

61523 Reseaux 1 440,00 € 236,22 €

TOTAL 712 291,86 € 116 844,37 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BRIDES-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BRIDES-LES-BAINS 71 365,66 €

dont dépenses de fonctionnement 71 365,66 €

615231 Voieries 18 834,82 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 4 592,50 €

315-1 BALAYAGE VOIRIES COMMUNALES 2 568,50 €

914-1 BALAYAGE VOIRIES COMMUNALES - SOLDE 2 024,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 14 242,32 €

129-1 DENEIGEMENT JANVIER 2022 1 542,00 €

351-1 EVACUATION DECHETS VERTS DERRIERE LE CIMETIERE 113.480 TONNES 10 828,32 €

1860-1 DENEIGEMENT DECEMBRE 2022 1 872,00 €

615232 Réseaux 52 530,84 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 52 530,84 €

210-1 POSE ILLUMINATIONS NOEL 2021 28 188,72 €

371-1 DEPOSE ILLUMINATIONS NOEL 2021 15 145,56 €

1833-1 COMPLEMENT ILLUMINATIONS 2022 5 539,56 €

1834-1 ILLUMINATIONS 2022 PARC THERMAL ET PONT CHAMBERLAIN 3 657,00 €

Budget annexe : EAU ASST BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : GRAND HOTEL THERMES BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 71 365,66 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BRIDES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BRIDES-LES-BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : GRAND HOTEL THERMES BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BRIDES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BRIDES-LES-BAINS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST BRIDES LES BAINS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : GRAND HOTEL THERMES BRIDES LES BAINS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BRIDES-LES-BAINS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BRIDES-LES-BAINS 1 950,00 €

dont dépenses de fonctionnement 1 950,00 €

615221 Bâtiments publics 1 950,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 950,00 €

1267-1 - NETTOYAGE VITRES ECOLE / MAIRIE / DOVA 1 950,00 €

Budget annexe : EAU ASST BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : GRAND HOTEL THERMES BRIDES LES BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 1 950,00 €


